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réfugiés italicus, qui sont venus chercher un asile sur 

ce rivage hospitalier, le comte Jiollini était assis au bani 

des défenseurs , à côté de M
e
 Casabianca. L'aspect d'un 

proscrit dans les fers l'a ému profondément. Ne voulant 

pas se borner à un mouvement fugitif de sympathie, il a 

témoigné le désir de le défendre. Le président de la Cour 

y a consenti avec d'autant plus deg\«v,-, que ce Monsieur 

appartient, dit-on, au barreau de Milan. M
e
 Casablanca lui 

a cédé la parole, en ayant soin toutefois de l'aider de son 
expérience dans la direction des débats. 

Les vols qui faisaient le sujet des poursuites , ont ame-

né un bien triste événement dans la ville d'Ajaccio ; l'un 

pression douloureuse ne s'en est point encore effacée : un 

îles plus riches notables de cette ville , et qui appartenait 

d'abord à la classe ouvrière , se plaignit d'une soustrac 

tion frauduleuse ; ses soupçons , légers sans doute , pla-

nèrent sur un jeune artisan arrêté par la police, et relâché 

faute de preuves. Sa tête s'exalta au dernier point : une 

imputation de Vol ! quelle sanglante injure! Sa conduite 

régulière et h.muète lui semblait une garantie suffisante 

d'innocence ; aussi ne pouvait-il point se consoler d'avoit 

été injustement, soupçonné de ce vol. Il eût pardonné fini 

putaùon d'un meurtre , sa réputation n'en eût point souf 

Perl ; mais accusé du plus avilissant de tous les crimes , 1 

se croyait à jamais flétri. Celte noble susceptibilité fut 

poussée si loin , qu'il en perdit la raison. Des actes de fa 

lie et le dérangement de son esprit , furent les conséquen 

ces immédiates de l'exaspération fiévreuse dans laquelle 

il était tombé. Tout ce qu'on fit pour le calmer ne servit 

qu'a l'irriter davantage. Le plaignant cherchait en vain , 

par ses' regrets ei'ses excuses , à faire oublier l'erreur 

d'un moment. Celte satisfaction tardive ne le sauva pas 

Un jour ( c'était au moment où il allait à sa vigne ) , le 

jeune artisan le suit de près , pénètre dans sa propriété 

qui n'était pas bien éloignée de la ville , et le tue à coups 
de stylet. 

L'étranger Albergoni fut accusé , à son tour , de ce 

vol. Il avait des relations d'une nature suspecte avec des 

femmes de mauvaise vie. Il paraît que des révélations 
ses aux questions du président révèlent en effet une ins- 1 éveillèrent l'attention de la justice , et que des mandats Fit 

traction bien supérieure à son élat. Sa parole est soudaine, | rent lancés contre lui à la suite d'autres indices ultérieurs. 

JUSTICE ClUMirNîXLE. 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE ( Bastia ). 

(Correspondance particulière.) 

iriïiaew corse accusé d'avoir bkusé sou camarade. — 
' ^ Danger de la munie des sonnets. 

t PS voltigeurs corses ont leurs ménestrels et leurs trou-
V „

rs
 • c'est par des chansons ou des sonnets , tantôt 

mnosés par eux , tantôt pris dans le bagage poétique 
i handits arrêtés ou tués dans les combats , qu'ils char-

nt les loisirs des casernes. On les voit souvent , après 
Ion/me course , tirer du papier de leur portefeuille , 

ïll 'aide d'un crayon , tracer , non pas le plan strategi-
P d'une campagne contre les contumaces , ou d une 

Suscade , mais des pièces de vers en style élégiaque et 

Tins lesquelles ils célèbrent la mort d un bandit fameux , 

ÎHroplIétisent d'avance les malheurs , le supplice ou la 
topue captivité de celui qu 'ils poursuivent a travers les 

ravins et les forêts. Ils appellent ces chants ! oraison lune-

hredes contumaces frappés par des arrêts de mort. Lors-

qu'ils
 se

 trouvent placés en embuscade derrière une haie, 
m passade d'une montagne , ou près des fontaines où ils 
supposent que les bandits viennent se désaltérer, c'est 
aussi par des couplets de leur façon qu'ils cherchent à 
abréper les longues heures de l'attente , et d'en rompre 
la monotonie. 11 est peu de détachemens qui n'a;ent leur 
chansonnier ; quelquefois ils sont si bien inspirés , que 
leurs termine passeraient pour l'œuvre des gens de lettres 
Mesure , rime , pureté de langage , verve entraînante . 
voilà ce que l'on remarque dans quelques-unes de ces 
martine ou lamenli écrites à la hâte dans un coin de forêt 
ou sur les bords d'un ruisseau que masquent des brous-
sailles et des arbres. _ 

Le voltigeur Balisoni , qu une accusation de blessures 
graves amenait devant la Cour, est renomme dans le ba-
taillon par sa facilité à composer des sonnets. Ses répon-

pittoresque, élégante. Il n'est pas étonnant que ses cama-

rades lui aient décerné le laurier poétique. Sa cartouchère 

était une espèce de répertoire de terzint, et d'autres piè-

ces de vers. A chaque arrestation importante on atten-

dait une production nouvelle du chantre de la compa-

gnie. C'est lui qui célébrait le courage des voltigeurs et 

l'habileté du chef du poste , sans oublier tout ce qu'il y 

avait eu d'honorable dans la résistance du bandit. Ceux 

qui partaient pour une expédition périlleuse donnaient 

leurs noms à Balisoni, et après le combat, on lui envoyait 

le petit bulletin de la campagne , afin qu'il le traduisit en 
vers. 

Malheureusement le genre satirique avait un charme 

irrésistible pour le poète Balisoni. On se plaignait souvent 

de ses petits sarcasmes. 11 paraît qu'il ne comprenait pas 

assez que c'est un vilain métier que de médire d'autrui. 

Boileau a donné sur ce point d'excellens avis à ceux qui 

courent du bel esprit la carrière épineuse. Bref , un autre 

chansonnier, que ces railleries rimées avaient vivement 

choqué, lui répondit sur le même ton. Les muses de la 

caserne sont en émoi. Les amateurs de la poésie guerrière 

s'alarment du danger qui menace le Tirtée du bataillon. 

On veut conjurer ce malheur , mais Balisoni qui n'est pas 

moins jaloux du titre de brave que de celui de poète , ac-

cepte le cartel . La querelle allait se terminer selon les rè-

gles posées au Code du duel, lorsque son adversaire, que 

'e moindre retard impatiente, entre dans la chambrée. Sa 

seule présence était une excitation à la colère de Bahsoni 

%'ès quelques paroles brèves et menaçantes , de part el 

«autre, on passe à des démonstrations hostiles. Son 

adversaire essaie de tirer de sa veste un pistolet d'ordon 

jtènee. Balisoni se dégage des mains de ses camarades , se 
"îisse, et le blesse au jarret de la jambe g: 

^. est à raison de ce fait qu'il paraissait aujourd'hui de-

snt les jurés. Une franche réconciliation avait eu lieu en 
tr

e lui et le blessé. 

pan "1S Une courte
 délibération le jury l'a déclaré cou-

pable de blessures , mais à la suite d'une violente provo 

«ion, et avec des circonstances atténuantes. La Cour l'a 
«naaiimé à six mois de prison. 
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? camarades craignent que le cachot ne glace son 

wipnation ardente. C'est un malheur sans doute, mais 

en seront dédommagés par la lecture des lanunti, qu'il 
imposera pour soulager sa douleur. 
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 Accusation d'un compatriote y 

disait- 1 eu plaisantant avec celte égalité d'humeur que ne 

purent altérer les ignobles raffinemens de la barbarie de 

Tudson-Lowe. Il n'est pjim jusqu'à leurs formes ché-

lives , à. leur idiome local, qui n'offrent matière aux allu-

sions les plus m irdanles , aux saillies les plus amères. 

Leur susceptibilité éclate en menaces impuissantes qui , 

sans intimider personne, ne servent qu'à exciter davan-
tage l'hilarité des railleurs. 

Placés a une petite distance les uns des autres , ces 

moissonneurs ne tardèrent pas à se provoquer mutuelle-

ment par des paroies incisives, « Que font les Ghioccari 

eapworsini , les âpollai ? crient au milieu des champs les 

mois mineurs de Balagne. — Que nous veulent les Ziparaï! 

répondent à leur tour les Capecorsins , ainsi gratuitement 

ipostv. phés. — Comment! ils osent nous renvoyer le 

sarcasme, répondent les piaisans Balanins ; quelle audace 1 
Nous laisser outrager par de pareilles gens? » Aussitôt 

is jettent leurs faucilles , s'arment de cailloux, et en font 

tomber une grêle terrible sur les pauvres Capecorsins , 

qui cherchent à repousser cette brusque agression. Love-

rmi Jean , qu'une pierre atteignit à la tête , s'avance fu-

rieux contre le nommé Filippi , et le blesse mortellement 

l'un coup de couteau. Ce malheureux succomba plus tard 

à sa blessure. C'est ce meurtre qui fait le sujet de l'accu-
sation. 

Les témoins entendus aux débats ont déposé de ma-

nière à écarter toute espèce de doute sur sa culpabilité , 

bien que la déclaration de Filippi laissât quelques nuages 
à cet égard. 

Appelé à se prononcer sur la question de savoir si l'ac-

cusé était coupable du crime de meurtre , et dans le cas 

de négative sur la question de blessures graves ayant en-

traîné la mort , mais sans intention de la donner , le jurv 

a répondu affirmativement sur cette seconde question , en 

ajoutant qu'il existait des circonstances atténuantes en fa-

veur dè l'accusé. Sur cette déclaration , la Cour l'a con-

damné à cinq ans d'emprisonnement. Ce n'eut pas la pre-

mière fois que la Cour a cru devoir adoucir par de sages 

tempéramens d'humanité , ce qu'il pouvait y avoir de 
trop rigoureux dans la déclaration des jurés. 
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 dérobés aux om-
ises fureurs de la tyrannie étrangère ? L'un des 

Toutefois , la chambre du conseil le mit hors de préven 
tion. 

La Cour royale en pensa autrement : renvoyé devant la 

Cour d'assises , sous une double accusation, celle de ten-

tative de vol et de vol consommé , cet étranger ne se las-

sait point de protester de son innocence ; il s'appuyait 

surtout sur une attestation signée par cinquante-six nota-

bles d'Ajaccio. L'accusation soutenue par M. Sorbier , 

avocat-général, roulait beaucoup plus sur des indices et 
des présomptions morales , que sur des preuves directes 

Le défenseur a discuté les principales charges ; il s'est plus 

particulièrement arrêté sur les dépositions des femmes , 

qui n'avaient guère ménagé l'accusé , et il a terminé en 

taisant un appel à l'humanité et aux nobles sentimens des 
jurés 

c La Corse, a dit le défenseur, fut en tout temps la 

terre classique de l'hospitalité. Votre verdict ne viendra 

pas démentir cette vertu nationale. Albergoni, que le des-

potisme autrichien chassa de son pays, a demandé un 

asile aux concitoyens de Paoli. Voulez-vous que l'on dise 

que dans cette contrée de liberté il n'y a plus pour les 

étrangers que chaînes , cachots , ignominie? Non , vous 

ne permettrez jamais qu'une coiidaninaiitn flétrissante 

soit le prix de son honorable confiance dans le caractère 

noble et élevé des habilans de cette île historique. Alber-

goni n'en sera pas réduit à regretter la terre de l'escla-

\age. Vous le conserverez pur de toute flétrissure à la 

cause de la liberté italienne pour laquelle il a accepté les 

rigueurs el les souffrances de l'exil, a la ville d'Ajaccio qui 

le réclame comme un artiste précieux pour elle , et aux 

proscrits étrangers qui font des vœux pjur sa délivrance. > 

Ces accens, dont la langue des Beccaria est bien loin 

d'affaiblir la touchante énergie, ont ému les jurés. Il y a 

dans la voix d'un malheureux émigré quelque chose qui 

remue l'àme et commande la sympathie. 

Après une courte délibération , le chef du jury a ré-

pondu négativement à toutes les questions Le public sem-

ble avoir applaudi à celte délibération. Nous ferons pour-

tant remarquer que la pit é est entrée pour beaucoup 

dans la manifestation de ce sentiment de bienveillance , et 

que l'accusé doit à sa qualité d'étranger, beaucoup plus 

qu'aux moyens de défense , d'avoir échappé aux atteintes 
de l'accusai ion. 

Meurtre. — R'wàjitès entre des habilans du Cap-Corse el de 

Jiulagne. — Mépris que ion affiche contre les premiers. 

Dans la saison des récoltes, on voit affluer dans les fer-

tiles plaines de Marana des compagnies de moissonneurs. 

H en arrive de plusieurs points du département , et plus 

particulièrement de la province de Balagne et de celle du 

Cap-Corse. Jene sais par quelle opinion bizarre ces derniers 

sont regardés parmi nous comme des hommes d'une na-

ture intérieure. Delà, ies sarcasmes et le mépris qu'ils 

sont fort souvent obligés de dévorer. L'exilé de Sainte-

llelène lui-même s'amusait quelquefois à railler là-dessus 

son médecin Antomarchi. « Vous êtes un Capicorsinaccio >, 

PÉTITION DES JUBÉS DE SEINE-ET-MABNE. 

PROJET D'AMÉLIORATION IMPORTANTE. 

Une pétition signée par un grand nombre de jurés d« 

l'arrondissement de Meaux, vient d'être adressée à la 

Chambre des députés pour demander qu'il soit établi 

dans le département de Seine-et-Marne deux Cours d'assi-

ses, dont l'une siégerait dans une ville de chef-lieu d'ar-

rondissemeni ; et ils appuient celte demande sur les mo-

tifs les plus graves. On annonce même que cette pétition, 

qui est signée par tous Jes membres du conseil d'arrondis-

sement, va être suivie d'une autre qui réunira environ 
900 signatures de jurés. 

Au moment où la commission chargée de l'examen du 

projet de loi sur l'organisation judiciaire prépare son 

rapport , la question soulevée par la pétition des jurés de 

Seine-et-Marne a tout le mérite de l'à-propos, et elle est 

d'autant plus digne de fixer l'attention des législateurs , 

qu'elle n'intéresse pas seulement le département de Seine-

et-Marne, mais aussi plusieurs autres départemens, doni 

l'étendue el. l 'importance peuvent réclamer la même amé-
lioration. 

M. V'ellot, préddentdu Tribunal de Meaux , s'est li-

vre à un travail statistique, dont les résultats l'ont con-

vaincu de la nécessité de cette mesure, et c'est dans cet 

utile travail, joint à la pétition, que nous puisons les ren-
seignemens suivons : 

« Le département de Seine-et-Marne renferme cinq arron-

dissemens et compte 2,895 électeurs ; sur ce nombre , l'arron-

dissement de Meauxenire pour près d'un tiers (845). La plus 

grande partie ries jurés réside dans des cantons très éloignés du 
chef-liei judiciaire : car Meaux, Lisy, bammarlir, Claye , La-

gny, La Ferté el Grouy sont à des dislances clé to et 22 lieues 
de Melun. 

» De là, des dcplaccmens très préjudiciables aux jurés, qui 
sont forces de s'absenter fort long-temps , à tel point qu'on a 
vu des lurés aimer mieux payer l'amende de 51)0 fr: que de 

quitter leur exploitation agricole pendant plusieurs jours. De 

là , aussi, des indemnités considérables pour les témoins et les 
transports des accusés. 

» L'arrondissement de Meaux fournit malheureusement à 
lui seul près de la moitié des procès plaides à la Cour d'assises-

le terme moyen ries ordonnances de prise de corps est par an 

de 20, et celui des c uises portées aux assises de Seine-et-Mar-

ne est par an de 46à 55. Ainsi , les quatre autres arrondisse-

mens , Melun , Fontainebleau , Provins et Coulonimters n'en-

voient que très peu d'affaires en comparaison de celui de 
Meaux. 

» Deux juges suffisent actuellement , d'après la loi , pour 
assister le conseiller-président. Il parait en outre, d 'après le 
projet ministériel , (pie Meaux aurait Un quatrième juge. Rien 

ne serait donc plus facile que d'assurer ie service des assises , 

puisqu'outre les quatre magistrats titulaires , il y a trois 

sippkians; le service des audietices civiles ne souffrirait au-
cunement. 

» Le nombre des témoins de l'arrondissement de Meaux as-
signes pour les différentes affaires jugées aux assises , s'élève 

assez ordinairement , par session , de 80 à t 00. Le terme 



moyen de la taxe des témoins est de t!) fr., -ce qui porte à 
\ ,000 on 1 ,900 fr. le total des indemnités payées chaque trimes-
tre par le Trésor, outre les sommes allouées aux jurés pour les 
dislances par eux parcourues. 

» S'il y avait des assises à Meaux , le terme moyen de la 
taxe serait de 2 fr. 7.'i c. ; de là une économie de près de 1 ,300 
fr. par trimestre, sur lestémoins seulement ; et il n'y pas d'exa-
gération à pin 1er celle somme à I.70Ô fr., si on Comprend les 
économies qui résulteraient encore tant de l'indemnité aux ju-
rés que du transport des accusés et des pièces à conviction. 
Ainsi, en tenant des assises à Meaux, l'économie sur les frais 
de justice serait par an de 0,000 fr. 

» Ce que je dis pour l'arrondissement de Meaux, je le dirais 
avec autant et plus de raison peut-être pour l'arrondissement 
dePonloise, dans le déparlement de Seine-et-Oise , dont cer-
tains cantons, notamment ceux deLuzarehes, de Marines, 
l'Ile-Adam , sont très éloignés du chef-lieu. Le Tribunal de 
Pontoise, dont le ressort est très étendu, envoie aux assises de 

Ve rsailles de 50 à 52 affaires par an. 
» Si M. le garde-des-sceaux faisait faire dans les bureaux dé 

son ministère le dépouillement des affaires criminelles envoyées 
parles arrondissemens, je suis convaincu que la mesure que 
j'indique serait applicable dans un assez grand nombre de dé-
parlemens, d'autant plus qu'il serait facile de réunir deux ar-
rondissemens pour composer le ressort des nouvelles Cours 
d'assises ; ainsi on jugerait à Meaux les affaires criminelles de 
Meaux et de Coulonimiers , dont les communes sont en général 
beaucoup plus rapprochées de Meaux que de Melun; on conti-
nuerait à juger à Melun les affaires de Melun, Fontainebleau et 

Provins. 
» Dans le département du Nord, le chef-lieu judiciaire est à 

Douai, vile éloignée de plus de 25 lieues de Dunkerque et de 
plus de tO lieues d'îlazehrouck. De-là, des fiais énormes pour 
les débats criminels; ces frais seraient diminués de plus de deux 
tiers, si des assises se tenaient à Hazebrouck , pour les arron-
dissemens de Dtmkcrque el d'Ilazebrouck , et à Douai , pour 
Lille, Valcnciennes, et les autres arrondissemens dci dépar-

tement. 
» Dans le Pas-de-Calais, le chef-lien judiciaire est à Saint-

Omer, presque à l'extrémité du département. Quelle énonomie 
pour le budget de la justice, si des assises se tenaient à Saint-
Omer pour les arrondissemens de Montreuil , de Boulogne et 
de Saint-Omer, et à Arras pour les arrondissemens de fiéthu-

ne, de Saint-Pol et d' Arras ! 
* Dans l'Isère , l'arrondissement de Vienne , qui renferme 

nne population de 132,000 habilans , se compose de communes 
éloignées toutes de 10 à 24 lieues du chef-lieu. Ne pourrait-on 
pas tenir une Cour d'assises à Vienne (Tribunal de quatre ju-
ges), pour les arrondissemens de Vienne el de la Tour-du-Pin, 
autres arrondissemens limitrophes et très éloignés de Greno-
ble, où continueraient de siéger les assises pour les arrondisse-

mens de Saint-Marcellin et de Grenoble. 
» Dans la Marne , les arrondissemens de Vitry-le-Français 

et de Sainte-Menehould sont à une distance de" près de 18 
lieues du chef-lieu judiciaire qui est à Reims. Des assises pour-
raient se tenir à Vilry-le-Français pour ces deux arrondisse-

mens. 
» Dans la Drôme , pays montagneux , où les routes sont 

. rares et difficiles , les assises se tiennent à Valence , ville très 

éloignée de l'arrondissement de Nyoris. 
» Dans l'Orne , les assises se tiennent à Alençon , ville la 

moins centrale du département , et sur les confins du départe-

ment de la Sarthe. 
» Quant à l'exécution du projet que je soumets aux médita-

tions des législateurs , rien rie serait , selon moi , plus facile. 
D'abord ces nouvelles assises ne se tiendraient que dans les ar-
rondissemens qui ont plus de 800 jurés. (Art. 382 du Code 
d'instruction criminelle.) Ce nombre serait presque toujours 

atteint en réunissant deux arrondissemens. 
«L'art. 258 du Code d'instruction criminelle laisse aux Cours 

royales la faculté de désigner, pour la tenue des assises, un Tri-
bunal autre que celui du chef-lieu; mais jusqu'à présent les 
Conrs ont très rarement usé de ce droit , et seulement pour 
quelques affaires graves; mais cet article ne permet qu'une 
Cour d'assises par département , tandis qu'il serait indispensa-
ble , dans les départemens d'une grande étendue territoriale , 
que les assises se tinssent concurremment dans deux Tribunaux 
différens , que la Cour royale pourrait indiquer. 

» Le sous-préfet pourrait remplir les fonctions attribuées au 

préfet par le Code d'instruction criminelle. 
» Rien du reste ne serait changé à la composition des Cours 

d'assises : le conseiller continuerait de les présider; seulement 
l'indemnité touchée par ce magistrat pour frais de voyage serait 
augmentée d'un quart ou d'un cinquième, puisqu'il présiderait 
les assises dans les deux Tribunaux désignés, et aurait ainsi 

plus de frais à faire. 
» Je puis m'abuser, mais je ne vois quant à présent aucune 

objection sérieuse au plan que j'ai l'honneur de soumettre. Ce 
qu'il y a de certain, c'est qu'il en résulterait une économie d'au 

moins 600,000 fr. » 

CHRONIQUE. 

DEPARTEMENS. 

— M. Saillour , juge de paix du V arrondissement de 
Brest, vient de mourir à l'âge de 70 ans. Ce digne magis-
trat avait antérieurement rempli|desfonctions importantes. 
Après avoir occupé la sous-préfecture de Ghàteaufin , il 
devint député au Corps législatif : plus lard, il fut appelé 
à la présidence du Tribunal des douanes que vint installer 

à Brest le savant et modeste Carré. 
M. Saillour se distinguait par son esprit et l'aménité de 

ses mœurs et de son caractère ; jamais , dans sa bouche , 
de paroles amères, ni la moindre expression offensante. 
Décédé sans fortune , il laisse une famille inconsolable de 
sa perte , et il emporte au tombeau les sincères regrets de 

tous ceux qui l'ont connu. 

— La Cour d'assises du Cantal (Saint-Flour), a eu à ju-
ger dans sa dernière session une accusation de diffamation 
portée par M. Bastid, maire de Saint-Cernin et membre 

du conseil général , < outre M. Guibert , docteur en méde-
cine , et contre le rédacteur-gérant du Patriote du Puy-de-
Dôme. Ce, journal avait publié des lettres de M. Guibert 
on M. Bastid était accusé de concussion et d'abus d'au-

torité. 
La preuve testimoniale étant admise contre les fonction-

naires publics, la Cour a entendu un grand nombre de 

témoins, qui ont déposé sur les faits de la plainte. II ré-

sulterait eu effet de plusieurs de ces déclarations qu'un 
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débitant de tabac aurait pavé une somme de 40 fr., par 1» 
crainte d'être destitué, et que quelques autres perceptions 
auraient été indûment exercées par le secrétaire de la 
commune, à l'occasion de la rédaction ou de l'expé-

dition des actes de l'état civil. D'autres témoins recom-
mandai s ont rendu hommage à la probité de M. bastid. 

Voici les questions qui ont été soumises au jury , et ses 

réponses : 

t" MM. 'Prélat et Guibert sont-ils coupables de diffamation 
el d 'outrages envers le sieur Baslid , maire de Saiiit-Cei iiin, en 
lui imputant d'avoir extorqué de l'argent d'un employé en le 

menaçant de provoquer sa destitution ? — R- Nopj 
2" Sont-ils coupables de diffamation et d'outrages envers M. 

Bastid, en lui imputant d'avoir abusé de son autorité de maire? 

— R. Oui, 
5° Sont-ils coupables de diffamation et d'outrages, en im-

putant à M. Bastid de s'être rendu coupable de concussion en 
exigeant et recevant de l 'argent pour la confection des pas-
seports et la rédaction des actes de l'état civil , lesquels faits ne 
seraient pas prouvés, par conséquent seraient calomnieux ? — 

R. JNon. 
11 est à remarquer que sur le troisième chef , le jury 

a déclaré que les voix étaient également partagées , qu'il g 

en avait six contre six. 
En conséquence, MM. Jean-Louis Guibert, docteur en 

médecine , et Llysse Trélat, rédacteur-gérant du Patriote, 
ont été condamnés, le premier à 5 jours de prison et 50 
fr. d'ameude, le second à 50 fr. d'amende, et tous les 
deux au paiement des frais du procès. 

— Sur la plainte portée direclemmt par M. Thuly , 
ancien maître en chirurgie , le sieur lîenri-Anselme Labbé 
a comparu devant le Tribunal correctionnel de Reims , 
sous la prévention d'exercice illégal de la médecine. 

Depuis environ huit mois ce jeune homme, dont le ta-
lent n'est méconnu de personne , habite la commune de 
Gueux, où il s'est établi en qualité d'officier de santé. 

Bientôt il s'est formé une clientelle considérable tant dans 
ce pays que dans les villages voisins. Dans presque toutes 
les maladies qu'il a traitées , déclare le premier magistrat 
du lieu , il a obtenu un succès remarquable. 

Malheureusement pour lui, le sieur Labbé, quoiquë 
reçu à Chàlons lors du dernier examen , n'est point en-
core pourvu du diplôme nécessaire pour professer son 
état. Ce diplôme ne peut lui être délivré qu'au mois de 
septembre prochain , époque de la réunion du jury mé-
dical. 

Me Gobet a présenté la défense du prévenu de la ma-
nière la plus spirituelle et la plus piquante. Tout en re-
connaissant le fait matériel reproché à son client , il n'en 
a pas moins conclu à son renvoi des poursuites dirigées 
contre lui. « M. Labbé, a-t-il dit, est un jeune homme 
recommandable , plein d'instruction et de capacité, et qui 
devait naturellement avoir pour ennemi le vieux médecin 
de Gueux ; c'est donc la haine de M. Thuly qui l'amène 
ici. M. Labbé est très coupable, en effet; il a osé donner 
des soins aux malades de son adversaire, de son rival ; il 

a même osé plus , Messieurs , il a osé , le croirez-vous ? il a 
osé les guérir ! s 

Conlormément aux conclusions du ministère public , 
fondées sur le texte précis de la loi du 49 ventôse an XI , 
le Tribunal a condamné le prévenu à l'amende de 25 fr. 

Tous les témoins de cette affaire , hommes et femmes , 
se sont retirés en murmurant. « C'est égal , disaient 

3
uelques-uns d'entre eux, quand nous aurons besoin 
'un bon sérurgien, nous saurons où le trouver. * 
Nous ne conseillons pas Béanmoins à M. Labbé de pro-

fiter de ces excellentes dispositions. Victime d'une pre-
mière dénonciation, il pourrait l'être d'une seconde; 
l'envie ne dort jamais, et une nouvelle condamnation 
compromettrait peut-être un avenir qui se présente sous 
de favorables auspices. 

— Le Tribunal correctionnel de Reims (appels), est 
en ce moment saisi d'une affaire fort grave. Le sieur de 
Torcy , propriétaire , ancien juge-de-paix , s'est pourvu 
contre un jugement du Tribunal de première instance de 
Vitry-le-Français, qui l'a condamné, par défaut, à trois 
mois d'emprisonnement et 100 francs d'amende, comme 
coupable du double délit d'outrages et de voies de fait 
envers l'un des membres de ce Tribunal. Nous revien-
drons sur cette affaire. 

— Denis , le meurtrier de sa femme et de son enfant , 
condamné par la Cour d'assises de la Marne aux travaux 
forcés à perpétuité , et de l'affaire duquel nous avons 
rendu compte dans notre numéro de mercredi dernier , a 
refusé de se pourvoir en cassation. Heureux d'échapper 

à une condamnation plus terrible encore qu'il croyait en-
courir, il se tient pour bien jugé. Son intention, néanmoins, 

est de former une demande en commutation de peine. 

— Par jugement du 15 février dernier, le Tribunal 
correctionnel de Vesoul (Haute-Saône) , a condamné à 

100 livres d'amende le sieur Jean-Baptiste Thouvenot , 
pharmacien à Vauvillers, convaincu d'avoir, dans les pre-
miers jours de septembre 1834, préparé et vendu du si-
rop diacode qui n'avait point élé confectionné d'après la 
formule du nouveau code pharmaceutique. 

— On écrit de Furnes , 1 er mars : 

« Un événement tragique a eu lieu dans notre ville. Un 
nommé Plat , marié à l 'état civil jeudi dernier , cl dont les 

cérémonies religieuses élaient fixées au 2 mars , s'est tué 
hier au matin. Pendant que la femme préparait le repas de 

noces , l'homme s'était pendu dans la chambre voisine; 1er, 

convives de la noce sont invités à l'enterrement. » 

(Vigie de Dunkerque.) 

— On nous écrit d'Evreux , G mars : 
• « Un accident bien affligeant est arrivé ces jours der-

niers dans la commune de Condé-sur-Iton (Eure). Un 
jeune et bel enfant de l'âge de seize mois , appartenant à 
une famille de la capitale, était placé chez une nourrice 
de cette commune. Abandonné par la personne aux soins 
de laquelle il avait été confié , cet enfant e^t tombé dans 
le feu et a été dévoré par les flammes. 

» Par une incurie inexplicable et qui ne se renouvelle 

nue trop souvent din» les campagne, l autorité locak „• 
rédigé aucun procès verbal pour constater cet

 nom
,̂  

par imprudence ; on s'est borne a taire inhumer l'enfant 
Cependant, au bout «le trois jours, la justice set int'

or
J; 

de celte mort; aussitôt M. Nepveur, procureur du ̂  

qui faisait le service des audiences , quitte le Palais et J. 
transporte sur les lieux ; la , assiste du docteur Baudrv 

i accompagné du maire de la commune et du curé de la i 
roisse il fait exhumer le corps du jeune enfant. L'opé 

I ration a révélé eu effet qu'il était mort par suite des brft, 
lures nombreuses qui ont ete signalées par le médecin. La 
justice instruit. ,,. . 

» On ne peut trop donner de publicité a de semblables 
accidens , soit pour éveiller l'attention des familles

 (wi 
confient trop légèrement leurs enfans a des mères étra

n
-

«ères ou'elles ne connaissent pas, soit pour rappeler ain 
autorités locales l'obligation d'apporter i 

ment et plus 
des l'obligation «ftp^KJ» 
de soin dans 1 accomplissement de leu

r
f|

e
' 

 « wuiiuis a Tourcoin» 
(Nord). Les époux Delobelle, demeurant rue Saint-j

a
. 

ques , étaient tous deux sexagénaires et passaient pou" 
avoir de l'argent. Le crime a eu lieu vers huit heures et 

demie du sotr, et n'a -pas été entièrement consommé • |
a 

femme seule a succombé. L'assassin s'esl servi d'un bà 
ton de bois vert , long seulement de quelques pieds • l 
l'une de ses extrémités élait attachée une lanière de cùir 
Le mari paraît avoir été frappé le premier, et il esl tom^ 
sans mouvement sur le coup ; la femme, au contraire » 
fortement résisté; aussi tout son corps et surtout les deux 
bras sont couverts de violentes meurtrissures , la tête est 
fracturée en plusieurs endroits. Aux cris que jetait cette 
infortunée , un voisin est accouru et a vu le criminelle 
bras encore armé de son bâton ; mais , épouvanté d'un tel 
spectacle , il est sorti aussitôt pour aller chercher main, 
forte. Ce fut dans ce moment que le coupable s'échappa 
en escaladant un petit mur du fond de la maison , aban-
donnant sur la scène du crime et son arme et sa casquette, 
que sa femme a, dit-on , reconnue. 

L'assassin a passé la frontière. Le bruit a couru, on ne 
sait sur quels fondemens , qu'il s'était précipité dans la 
rivière à Courtrai. 

PAKIS , 7 MARS 

— M. Jacquemin , juge suppléant au Tribunal de pie. 
mière instance de Nogenî-sur-Seine , a prélé serment au-
jourd'hui à l'audience de la l re chambré de la Cour 
royale. 

— Ce matin , par suite de l'arrêt récemment rendu par 
la chambre civile de la Cour de cassation , conformément 
aux conclusions de M. le procureur-général Dnpin, et 
rapporté dans la Gazette des Tribunaux du o mais , la 

3e chambre de la Cour royale de Paris a continué au 
mois une cause en séparation de corps dans laquelle on 

avait entendu à la huitaine dernière M" Mermilliou , avocat 
de la femme , appelante. 

Celte remise , ordonnée d'office , sur simple observa-
tion de la part de M" Ledru Rollin , avocat du mari , qui , 
au moment de plaider, exprimait l 'embarras de sa posi-
tion , parait indiquer que la Cour va prendre, en cham-
bres assemblés , une détermination à ce sujet , et il est 
probable qu'elle se décidera , d'après le nouvel arrêt delà 
Cour de cassation , à renvoyer en audience solennelle 
toutes les séparations de corps distribuées aux diverses 
chambres. 

— Nous avons annoncé, dans la Gazette des Tiitumu 
du 5 février 1835, la contestation existante entre M. le 
marquis de Pastoret, se disant tuteur des enfans mineurs 
de la duchesse de Berri, et M. de Corcellette, acquéreur 
d'un immeuble vendu en exécution de la loi du 11 avril 
1832 , qui a prononcé l'expulsion de la branche aînée des 
Bourbons. 

On se rappelle oue , par suite de la démission de tutelle 
deMn,e la duchesse de Berri, un conseil de famille, as-
semblé devant M. le juge de paix du 1 er arrondissement 

de Paris, avait nommé, pour tuteur des mineurs de berri) 
M. le marquis de Pastoret, et pour subrogé tuteur, Mie 
comte de Rosambeau. 

Le tuteur, en vertu de cette délibération , poursuivi! 
le recouvrement des deniers dus pour prix des mimei -

bles achetés par M. de Corcellet te ; mais quelques août» 

étant nés dans l'esprit de celui-ci sur la qualité de M» 
Pastoret, il refusa de payer, et pour l'y contraindre, te 

teur se pourvut devant le Tribunal, qui, Coince et 
application de la loi du 11 avril 1852, a décidé aujourt" 
que le conseil de famille avait élé irrégulièrement as* 

blé à Paris, lieu où la famille de Charles X né f» 
plus avoir de domicile, et a en conséquence annu.e 

minaiion du tuteur. ile 
Ce jugement est important par ses résultats : atiS" . 

donnerons-nous textuellement dans un de nos proci 

numéros. 

sidence do M. Fessart , le paiement d'une indernn ^_ 

1200 fr. contre M. Moutardier , libraire , 
proche d'avoir publié sans son aveu , une second . ̂  
de sa brochure intitulée : Révélations sur les ne9°L]^ 

qui uni précédé la chute du ministère p'illèle. f S.„^
n
ér'^ 

que cette brochure , qui parut en 1828 , M 8 
ment regardée comme une mystification. , q

U
'il 

M° Henri Nouguier a répondu, pour )eJf^ ̂ ^*j 
n'y avait eu qu'un s.ul tirage de AW" rZ&t&fr 

mais que, comme il était resté 500 exf"™P*^je
 I()

is sur b 
sin, on avait, par un usage adopté en l'brair» ,

 recrU
. 

couverture : "1" édition , dans h; but d operei
 lamat

ion 
descence parmi les acheteurs ; que dès-lors ia 

de M. Flandin était insoutenable. 
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ame . 

ses 
y Mai lin-Leroy a demandé !a remise à quinz.-

,
our

 que son client vint en personne expliquer 

cfs 
^ Le Tribunal, avant faire droit, a renvoyé les parties de-

vant fi- Delaunay, libraire au Palais-Royal , qui a été 

n
. ,iijnio (foffice ai Litre-rapporteur. 

Une ordonnance du Conseil-d'Etat du G mars 185o, 

idue en matière d'opérations électorales municipa'es ' 
« sîfluri Ruffin. Bescheet autres éleo 

onl T nature à entraîner la nullité des opérations électo-

pa?
 de

i'
rsf

,ue ce mode de procéder n'a donné lieu à au-
1 'ales '.L ..,î,:iiiou insérée au procès-verbal. Cette ordon-
cune 
nanceannu 

éclaniation insérée au pi-

lle un arrêté du Conseil de préfecture de Seine-

et-Oise qui avait jugé le contraire. 

— Un capitaine de garde nationale peut-il. examinant la 

léqaliiédcs ordres qui lui sont donnes par le colonel les 

modifier'! (Non.) 
-A Mulhouse, le colonel de la garde nationale, d'accord 

avec le maire, établit comme règle que l'on ne com-

manderait que les hommes armés. M. Mer, capitaine 

irdre de commander dix hommes de garde ; au lieu 

H^disù-i'merî comme le prescrivait l'ordre supérieur, 

entre les nommes armés et ceux non armés , il commande 

ai 

ioi 

n hommes armés et autant d'hommes non armés, selon 

aire des contrôles. Au poste , l'adjudant-major se ré-

crie • il se plaiilt que l'on ait commandé des hommes non 

armé', et il engage ces derniers à sortir du poste ; ils ne 

se le firent pas dire deux fois. Après celte décision, le co-

lonel traduisit M. Kol er, quoique son gendre , devant le 

Conseil de discipline , pour désobéissance à un ordre ré-

ailtèreraenl émané d un supérieur. 

Le Conseil de discipline condamna en effet M. Kolier à 

la réprimande avec mise à l'ordre. Le capitaine Koder 

tint a cœur de foire vider la question, il en saisit le jury 

de révision qui déclara avoir été irrégulièrement saisi et 

être incompétent. 

C'est contre cette décision que M. Kolier s'est pourvu, 

par l'organe de M° Adolphe Chauveau, et la Cour, con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Parant, 

a rejeté le pourvoi par l'arrêt dont voici la substance ; 

Considérant que l'ordre donné par le colonel le 21 octobre, 
de ne commander que des hommes armés devait élre exécuté 
par le capitaine Kolier, qui ne pouvait en examiner la légalité , 
et que la décision du jury de révision ne permettait au récla-
mant qu'une demande à l'autorité supérieure, afin de faire ré-
gler le service autrement qu'il ne l'était, le capitaine n'ayant 
aucun droit de régler lui-même ce service ; 

Attendu que le capitaine Kolier était de service le S, qu'il a 
desobéi aux ordres de son colonel, et que par conséquent l'art. 
86 devait lui être appliqué ; 

La Cour rejette. 

— Le Tribunal de police correctionnelle (6
e
 chambre), 

a rendu ce matin, sous la présidence de M. Perrot de 

Chezelle, son jugement dans l'affaire de M. Auguet de 

Saint-Sylvain (Voir la Gazette des ̂ Tribunaux du 4 mars.) 

En voici le texte : 

En ce qui touche le prémiër chef de prévention : 
Attendu que s'il est établi que Auguet de Saint-Sylvain a 

pris le nom supposé de Saubot, dans un passeport qui fui a été 
délivré le 25 juin, au consulat-général de France à Londres, 
sur sa demande, il ne peut être actionné, en Fiance, à raison 
(le ce fait puisqu'il s'agit d'un acte fait en pays étranger ; 

Qu'en effet, l'art. 5 du Code d'instruction criminelle ayant 
nominativement indiqué les crimes qui, commis hors du terri-
toire, peuvent être poursuivis et punis en France, d'après les 
dispositions des lois linancières, est ainsi exclusif de tous autres 
crimes et délits; 

Que ce serait contrevenir aux termes bien précis de cet arti-
cle, et faire une fausse application de l'art. 134 du Code pénal, 
'lue d'appliquer ce dernier article au cas dont il s'agit; 

Que si par une fiction du droit des gens, l'habitation du con-
sul est considérée comme étant hors du territoire de la puissance 
auprès de laquelle il exerce ses fonctions, et comme territoire 
(

1« i rance, cette fiction si justement consaciée en faveur des 
j^ens diplomatiques et consulaires à qui l'on a voulu attri-
buer une entière indépendance dans l'Etal où ils résident, ne 
Peut être étendue à l'application des lois criminelles, à la let-
^

e
 desquelles u faut toujours s'arrêter, sans qu'il soit possible 

d
e jama.s rétendre ; 

ïnce qui louche le second chef de prévention : 

j "'tendu qu'il résulte de l'instruction et des débats que Au-
| f Saint-Sylvain a reçu à Dieppe, le 3 juillet dernier, sur 

"•Pût volontaire et en échange de son passeport de Londres, 
ne passe provisoire pour Paris, sous le nom supposé de Sau-

' ,
<:t a

, volontairement signe ce nom sur cette passe et sur la 
•««lie d'où elle a élé détachée; 

^ Condre
16

 *
WSSe m Siiunul être con

f°
n

due avec le passeport 

s
eDor|

Une pasSe
 P

rov
^

oire
 doit être considérée comme un pas-

fiiétii M-
6

"
 t6nil lieu

 puisqu'elle émane également de l'aulo-
„. iLue> assure

 aussi aide et protection aux voyageurs, et 
«ntieat 

A «endu 
en un mot les mêmes désignations ; 
... en conséquence qu'Auguet ae Saint-Sylvain, en de-

nanda.nl et recevant la passe provisoire (pu lui a été délivrée, 
«> consentant à ce qu'elle lui attribuât le nom suppose qu il 
Jjjftpris et signé dans son passeport, s'est rendu coupable du 
*M prévu par l'art. 134 au Code pénal; . . 

v»r ces motus, le Tribunal renvoie Auguet de Saint-byivain 
"«lins de la plainte sur le premier chef, et quant an second 
C
K lui faisant application des peines portées en l'art. 154 ; 

• Le condamne à trois mois d'emprisonnement et aux de-

Une coquette fruitière vient porter plainte aujour-
Hm devant le Tribunal de police correctionnelle , contre 

"
Be

 magnifique ëcaillère , qui , le poing sur la hanche , 

^ssied fièrement au banc des prévenus , bien décidée , 

^bablement , à repousser les inculpations de la plai-dante. 

La parole est à la fruitière. « Messieurs , dit-elle , n'est-

u.P»s une horreur et une indignité , qu'une femme éta-
tt
 et patentée soie exposée à être insultée , et qui plus 

> battue dans son domicile, ce qui s'appelle , cl ça pai 

Sf. lepréùdenl : Quelles sont les injures qui vous ont élé 
adressées ? 

La fruitière, minaudant : Oh !dam , c'est si crocheloral 
que ma bouche se refuse.... 

L ccaillhe , interrompant , et d'une voix qui rappelle 

le carnaval : Pardine , allez mes petits enfans , maua me 

peut bien le dire , ça laest pas lourd. 

M. le président , à la fruitière : 11 faut absolument spé-
cifier les injures. 

L'écaillère : Oui , oui , le faut. 

La fruitière , minaudant toujours : Eh bien , alors puis-

que le faut , madame s'est permis do m'airibner des épi-

llicles qui n'appartiennent qu'à notre sexe , et a fini par 

dire devant témoins , qu'elle m'avait vue sortir d'un cabi-

net particulier avec un fort de la halle , ni plus ni moins , 

là , et c'est faux , d'abord. j 

L'écuillére , d'une voix lonnanle : C'est faux ! c'est 
faux ! mais ment-elle cette fruitière ! 

La fruitière : C'est la pure vérité ; sans compter les 

coups de pied et de poing , et les morsures conséquentes 

qu'elle m'a faites sur mon pauvre corps , dont voici ie 
certificat et mes témoins. 

Plusieurs témoins entendus déposent dans le sens de la 

plaignante , et au fur et à mesure qu'ils défilent devant la 

prévenue , après avoir déposé , celle-ci qui ne se modère 

3 u'à l'aide des municipaux , menace les pauvres témoins 
e les pulvériser de son regard. 

La parole est à l'écaillère : « Messieurs , dit-elle , com-

me y a qu'un Dieu au ciel, v'Ià tout ce qui en est sur mon 

innocence: je passais, sauf votre respect, avec mon hotte 

chargée, sans rien dire à personne. Passant devant la bou-

tique de Madame, même qu'elle était sur sa porte, je ne 

disais rien du tout. «Tiens , comment ! se met-elle à dire, 

en manière de m'apostropher, liens, dit-elle, à son amant, 

ce qui est au vu et au su de tout le monde, s'il vous plaît, 

vois-tu l'écaillère ? elle ferait bien mieux de ne pas tant 

passer si raide , el de me payer ce qu'elle me doit. » Moi, 

vous concevez , étant dans mon droit, et pouvant marcher 

partout tète levée, j'ose le dire , je ne réponds rien encore. 

« Eh bien ! de quoi , reprend l'amant à la fruitière, tu ne 

cours pas dessus, mais cours-y donc.? » Elle y courut en 

effet, et m'attrapant comme une traître par mon hotte, elle 

me fit pirouetter comme un tonlon , là ; et puis , par là-

dessus, une roulée de coups de toute nature, qui réson-

naient sur moi, que c'était une pitié ! et encore des coups 

de bâton sur la tempe , allez , ça roulait ferme. Quant 

aux témoins et au certificat de Madame, tout ça, c'est pas 

fort, fait après coup , allez , comme qui dirait de la mou-

tarde après dîner. » (On rit.) 

Le Tribunal , après en avoir délibéré , a condamné 

l'écaillère à 5 fr. d'amende , et à 15 fr. de dommages-in-
térêts envers la fruitière. 

L'écaillère : Comme ça, 15 et S ça fait 20. Eh bien ! 

ça se paiera , soyez tranquille , et n'en parlons plus. 

— Tout le monde a le malheur de connaître par expé-

rience ces voitures à volonté, que le langage impoli du 

peuple qualifie de coucou , et souvent même d'un nom 

plus déshonnête encore ; ces tristes équipages exploitaient 

autrefois exclusivement la route de Paris à Versailles ; 

quelques-uns de ces vieux débris d'une splendeur déchue 

luttent encore péniblement conire leurs orgueilleuses ri-

vales les Gondoles et les Accélérées. Parmi ceux qui sou-

tiennent avec le plus de persévérance cette concurrence 

redoutable , brillait naguère le char numéroté dont M. 

Boivin, dit /a Misère, était à la fois le propriétaire et le 

conducteur. Jamais , il faut le dire , coucou à quatre places 

ne justifia mieux ce nom de funèbre augure ; il fallait être 

bien téméraire ou bien pressé pour oser se confier à la 

fortune de Boivin ; aussi le pauvre homme avait-il depuis 

long-temps perdu toute sa clientelle , et ce n'était plus que 

machinalement et par un reste d'habitude , que sa bêle et 

lui remorquaient tristement tous les jours leur équipage 

silencieux de Versailles à la place Louis XV. 

Tout-à-coup la fortune parut changer. C'était le 8 jan-

vier dernier, par un temps de pluie épouvantable ; huit 

voyageurs s'entassèrent clans l'étroite cage de son cabrio-

let , qui pliait sous le poids.... 

La proie était honnête : 
Tout modeste cocher en eût été content ; 

Mais Boivin ne put résister à la tentation d'une pièce 

de deux francs que lui offrit un neuvième arrivant , M. 

Legros , énorme boucher de la capitale , et il le plaça sur 

son siège , à ses côtés. A peine la malencontreuse voiture 

eut-elle fait quelques pas , que les ressorts usés se rompi-

rent avec fracas, el, bêles et gens, tout tomba sur le pavé 

dans un état déplorable. Le plus maltraité de tous fut M. 

Legros , qui , après six semaines de traitement , venait 

montrer à la 5
e
 chambre les contusions dont son visage 

porte les traces profondes et nombreuses. 

M. Legros n'avait pu pardonner au cocher l'accident 

dont il avait été victime , et il demandait contre lui des 

dommages-intérêts. A cela , Boivin répondait en rejetant 

tous les torts sur son adversaire , dont il faisait admirer 

l'embonpoint au Tribunal, i C'était, a- t-il dit', la pesan-

teur et la corpulence disproportionnée de M. Legros qui 

avaient dérangé l'équilibre de sa voilure, et causé la chute 

dont M. Legros seul ne pouvait dès lors se plaindre. » 

Malgré la vraisemblance de ce système , que justifiait 

la présence de M. Legros à l'audience, le Tribunal a con-

damné le pauvre cocher à payer à sa victime 230 francs 

de dommages-intérêts. 

— Nos lecteurs se rappellent cette pauvre fille qu'une 

prévention de vagabondage amenait, il y a quelque temps, 

devant la 6
e
 chambre. Us n'ont pas oublié la belle con-

duite de sa sœur, qui venant la réclamer à l'audience, et 

la trouvant à peine vêtue de mauvais haillons, lui jeta sur 

les éptmles un fort beau manteau dont elle était elle-même 

couverte, ta réchauffa dans ses bras , obtint du Tribunal 
madame ni •
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- » J qu d parait, à une sorte de jnououtanie qui la pousse à me-

ner une vie errante el aventureuse, elle n'est resiée qui) 

quelques jours chez sa sœur ; elle a por té sa malle dans 

un hôtel garni où elle n'a plus reparu , et au bout de deux 

jours des agens de police l'ont arrêtée errante dans Paris 

4U milieu de la nuit. Celte obstination à vivre ainsi sans 

domicile fixe, à errer la nuit dans les rues , a fait penser 

au -Tribunal qu'Angé'iqiie Simon pouvait bien ne pas 

jouir de l'exercice complet doses facultés intellectuelles. 

Sur les conclusions de M. de Gérando, le Tribunal a re-

mis la cause samedi dernier, afin de faire examiner Angé-

lique Simon par M. le docteur Esquirol. Aujourd'hui M. 

l'avocat du Roi tfoiine lecture du rapport de ce célèbre 

médecin, lien résulte qu'Angélique a répondu à toutes ses 

questions d'une manière précise et raisonnable. « Elle se 

plaint amèrement, dit le docteur, d'être privée de sa liber-

té , elle lait des vœuxardens pour la recouvrer. Elle vit , 

au reste, solitaire, au milieu de ses compagnes, ne tra-

vaille pas, même pour raccommoder ses vêlemens. Elle se 

couche tout habillée et a refusé jusqu'ici de changer de 

linge. Elle ne mange que du pain et allègue qu'elle a de 

violens maux de tête et d'estomac quand elle prend une 

autre nourriture. Titus ces maux, ajoulc-t-elle , se passe-
ront quand on lui aura rendu la liberté.» 

Aux débats , Angélique Simon garde un profond si-

lence et conserve une parfaite immobilité. Sur les conclu-

sions bienveillantes de M. de Gérando, le Tribunal , usant 

d'indulgence, ne la condamne qu'à huit jours d'emprison-
nement. 

— Voici un acte de charité vraiment chrétienne que 

nous sommes heureux de proposer pour exemple au 
clergé. 

Deux jeunes époux demeurant au Marais , faisaient 

mauvais ménage depuis trois semaines, par suite de quel-

ques dérangemens de conduite de la part du mari. La 

pauvre femme , désespérant de pouvoir le ramener à elle 

par son influence personnelle , s'adressa à l'ecclésiastique 

qui avait contribué à les unir deux ans auparavant. 

Le digne prêtre accepta cette mission délicate , qui exi-

gea plusieurs jours de démarches et de négociations. Enfin 

il parvint à triompher du jeune homme , qui consentit a. 

le suivre au domicile conjugal. Il jouissait d'avance du 

bonheur et de la surprise de la jeune femme , à laquelle il 

allait rendre l'objet de ses plus vives affections , le père 

de son enfant. Mais quels furent son étonnement et sa 

douleur, lorsqu'un spectacle de mort s'offrit à sa vue. La 

malheureuse épouse , se figurant que les délais qu'avait 

exigés ce rapprochement ne lui présageaient rien que de 

funeste , avait essayé, dans un accès de clésespnr, de 

s'asphyxier, elle et son jeune enfant, âgé de 15 mois, 

qu'elle tenait sur son sein, près d'un énorme réchaud 
rempli de charbon embrasé. 

Loin de se laisser abattre à l'aspect d'une aussi horrible 

catastrophe , le prêtre s'empresse non pas d'ouvrir, mais 

d'enfoncer les portes, de casser les vitres des fenêtres , et 

de donner à l'enfant tous les secours que de son côté le 

mari prodigue à sa femme. Il envoie chercher en outre 

un médecin de ses amis , dont l'assistance met la vie des 

deux victimes hors de tout danger, mais après trois heu-

res d'inquiétudes et d'alarmes. Aujourd'hui, grâce au dé-

voûment de cet homme de bien , l'union la plus intime 

règne dans le jeune ménage qui s'était naguères formé 
sous ses auspices. 

Avant de se retirer, le charitable abbé a adressé aux 

époux une sage allocution ; puis , se tournant vers plu-

sieurs voisins que cette scène déchirante avait amenés , il 

leur tint un discours plein d'énergie , et les laissa bien pé-

nétrés de cette vérité , que c'est dans l'oubli des principes 

religieux , dans la débauche et le désœuvrement , qu'il 

faut surtout chercher la cause de tous ces crimes et de 

tous ces suicides qui désolent la société. < La morale de 

l'Evangile, a-t-il ajouté, peut seule consoler l'homme en 
l'éclairant. » 

De quelque modestie que ce prêtre ait cherché à cou-

vrir sa belle action, d'activés recherches faites près de 

l'autorité ecclésiastique et dans plusieurs maisons de la 

capitale, ont enfin révélé son nom : c'est M. l'abbé Bertin, 

décoré de la croix d'honneur , appartenant en 1850 au 

clergé de Saint-Germain-des-Prés , et depuis à celui de 

l'Assomption , et demeurant rue Caumartin , 18. Nous 

avons découvert aussi qu'il avait sous sa direction reli-

gieuse un certain nombre de jeunes gens et plusieurs ins-
titutions de l' Université. 

Enfin, nous savons encore, à ne plus en douter, que ce 

respectable ministre de la religion est le même qui , il y a 

sept mois, et au moment où il officiait, quitta to it-à-coup 

l'autel pour aller s'interposer entre deux jeunes éludians , 

ses anciens élèves , qui dans un duel devaient se battre 

jusqu'à la mort de l'un d'eux. On se souvient que la Ga-

zelle dis Tribunaux, dans son numéro du 7 juillet der-

nier, publia l'acte de dévoùmeit de cet ecclésiastique , et 

que dès le lendemain les journaux de toutes les opinions 

lui empruntèrent cet article. Son nom alors nous était in-
connu. 

— Cosse, déchireur de bateaux, passait hier à cinq 

heures du soir sur le quai Morland , lorsque ses regards 

se fixant sur la rivière, il aperçoit un panier qui flottait. 11 

s'approche et voit une main qui surnageait, tenant forte-

ment ce panier. Alors Cosse, à l'aide d'un croc qu'il por-

tait , parvient à saisir par sa blouse un jeune entant , 

qu'il a le bonheur de sauver d'une mort certaine. Cet en-

fant , âgé seulement de six ans > a dit se nommer Rc-

gnaud, et a raconté que son panier lui ayant été enlevé 

par le vent , c'était en cherchant à le saisir dans l'eau qu'il 
s'était vu entraîner par le courant. 

Le Rédacteur en chef gérant, DARMA1NG. 

Le, banquet annuel des anciens élèves du collège de Ven-
dôme aura lieu chez Grignon, restaurateur, le samedi 21 mars, 
à 3 heures et demie précises. On souscrit au prix de 13 francs, 
chez MM. Dessaignes, notaire, place des Petits-Pères, n. 9, et 
Fournier, greffier à la Cour royale, rue des Saints-Pères, n. 2ff . 
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1" LIVRAISON. 
FRASI-R. 

Voyage dans le 

Khorasan. 

EN VENTE CHEZ ARMAND AUBKÉE, ÉDITEUR, BUE TARANNE , 14, ET AUX DÉPOTS PITTORÉSbllES • 

A 50 cent, la livraison avec portraits coloriés au pinceau en miniature nS^Jb«»*i j1 

71 Wik !4T COLLECT E VOYAGES ! 
Dans le3 cinq parties du monde et 

 " « ~4 (t V 

1rs pointe du globe ; donnant l'histoire de tous les peuples, sauvages, barbares, civilisés, etc., leurs mœurs, coutumes, industries ete • »i„ ;„ , 
qu'ils habitent. ' ' ' 1 ï"e les produ. ti OPS 

20 vol. in-8°, ornés de 80 à lOO portraits en pied, coloriés en miniature. 

REPRÉSENTANT LA COULEUR , LE COSTUME , LA FORME ET LES ORNEMENS DES DIFFÉRENTES RACES D'HOMMES QUI HABITENT LA TERRE. 

Traduits de l'anglais par M. ALBERT MONTÉMONT , directeur de la Bibliothèque universelle des Voyages, et traducleur des OEuvres de Walter Scott 

du soi 

Il suffit de donner ici la liste des principaux voyageurs qui composeront celte Collection, pour faire juger 

de son importance : —VOYAGEURS AUTOUR DU MONDE : Dumont-d'Urvilte. Raudin, Dup'errey, Freycyr 

net. David Porter. K'useustern. Basil Hall, 'WeciaeU, Beechey, Morrell.etc. — VOYAGEURS EN AFltlrvUE: 

Caillé, Burchel. Denhamet et C'apperton, Lajng, Doehard et Gray. Bowdich, lluUon. Thompson. Covvper, 

Ross. Campbell, les frères Lander, etc. -VOYAGEURS EN ASIE : Burtkirdt, Amberst . TemkowsM. Fin-

layson, Cox, Crowfiud, Fraser, lïelier, Skinner, Bûmes, ele — VOYAGEURS DANS LES DEUX AMERI-

QUES : Geoffroy-Sl-llilaire, Basil Hall, llead, Mae Culoch, Molieii, miss Wrihhlcmiss Trollop, Wolsh, Saxe-

Wcimar, Pary, Franklin, Ross, etc.—VOYAGEURS FN EUROPE : tftboVrif feomte 
Cappel Brook, Mimaut, Andréossy, rte—VOYAGE!"1 ' 

Ces divers voyageurs ayant parcouru, la lene en i 

la connaissance de noire, globe et des êtres qui I'i,„.„ 

eaux Ombrée!, h ra partie de cette collection, el sera publié e.o quelques livraisons aussi à lï e > e< utio
n
 i* 

yrage sera imprime sur carré fuferBn d. s Vosges en gros caractères, H non a deux èoloniwr " ne- IÀÏ 
toresques. I ous les 5 jours une livaison. ( Affr. ) nnes - 'oruiat d

e plt 

1EUSS DANS L'OÇEAMK : eJS&3Sf^+*+ 
n tous sens la collection de leurs voyages n r 1 aulrts 

l'oabltent Un atlas universel, d'une nouv.i !<Wt'i» 

En vente chez, DUMONT et C HARLES G0SSEL1N. 

iliia '1 ils. 

PAR FREDERIC SOULIE , 

ACTEUR DU VICOMTE DE Kl'v.lERS. KO MAGSÉTISEITR, TTC. 

Deux volumes in-octavo , papier fia satine. — Prix : 15 francs. 

Journal des Femmes. 
Ecrit par Elles et pour Elks. 

Le Journal des Femmes parait le j" et le 15 de chaque mois, par livraisoi s grend in R. sa 
Vosges avee gravurts, modes et lithographies. ou, jc»us papier Jej 

6 mois . të francs. — Une année, 3d francs. 

On s'abonne, à Paris, fiiez DUCESS01S, imprimeur, qu.ii des Augostiiis, 55. 

A cinq sous la livraison de 16 pages à deux colonnes très grand in-8c . — Une livraison tous les lundis. — La 15e parait. 

REVUE CIîROINOLOG.QLE DE L'HISTOIRE DE FRANCE, DEPUIS 1787 JUSQU'EN i835, 

PAR ARMAND MARRAST ET J .-F. DUPONT. 

Cet ouvrage, divisé en 50 lisr.dsoos, former» un fort vol, grai.d in • 8° de 7U0 à 800 pages à deux col., contenant la matière de six vol. in 6" ordint. 

nprimée. — La 13« livraison a paru. — tes liviaisoi s seront mvovées a ttàû ' 

Pour Paris : 5 fr. pour 2d liv. ; 7 fr. 50 c. ; pour SU liv. ; to fr, p«ur 4o liv. ■ 

Imprimée. — La (S« livraison a paru. — Les liviaisûi s seront mvovées à nomuilr , â Parts chaque semaine, et dans les département tous les mois, aux personnes qui souscriront en payant d'avance 
Départemcns : 6 fr. pour 20 liv. ; 9 fr. pour 30 liv. ; iifr. pour -10 liv. — GU1LLAUMIN, libraire-éditeur, 

I! parjt tou. les huit jours une liv. de 16 png. avec une couverture 

it d'avance, 

rue Vivienne, 43. 

WERDET, 49, rue de Seine-St-Germain. — S'PACIIMANN, 24, rue Coquenard. 

PÈRE 
En Fente : LE 

IOT, 
PAR M. DE BALZAC - 2 vol. in-8°. Prix : 15 fr. 

PASTXLX.ES DE X.EPÈRE. Une dose 

Place Maubert , 

Principaux dépositaires : Abbeville, Poulain-Hec-

qurt. Agen, Cruzel. Aix, Giraud. Alençon, Desnos. 

Amiens, Cheron. Angouléme, Hillairet. Argentan, 

Victor Pépin. Auxonne, Marion. Avignon, Rormére. 

Bar-le Duc, Piquet. Bayeux, Lebusson-Noirretière. 

Beaucaire, Valattier. Beauvais, Bellanger. Bel/ort, 
Deschamps. Bergerac, Laroche. Blois, Jucquet-Ha-

dou. Bordeaux, Tapie. Bou g. Martinet. Bourges, 
Nourisse, Bresi, Fleury. Brignoles. \ iant. Caen, 

Charles Clément. Cambrai, Tesson. Chdlons-sur-
Saone, Suchet. Chartres, Amy lits. Cherbourg, Go-

defroy. Clwlet, Cathernaut. Clermont-l errant, Pe-

nissat. Cluny, Blanc. Cognac, Olhvier. Coiinar, Beil-

fenger. Epinal, Thirion Jouve. Etainpes, Den. Fa-
laise. Alliot. Fougères. Montnigu. Granville, Oran-

ge. Gray, Pignant. Grenoble, Fer.ary. Gy, Paris. 

Ham, Aear. Laigle, Roupnel. Langres, Mi ttrier. La 
Rochelle, Fleury. Le Mans. Leroy (Auguste), Libour-
ne, Besson. Lille, Coustenoble. Limoges, Reculés et 

C*. Lisieux, Desfontenelles. Lodève. Ricard fils. Lo-
rient, Garnier. Lune'nille.heibdin.T.yon, Deseh unps 

Mdcon, Mossel. Mdcon, Lacrois. Marseille, Goui-

de 2 fr. 25 c. guérit un rhume opiniâtre. 

n. 27, à Paris. • 

rand. Meaux, Lugan. Metz, Roussel. Mantauban 

Martres fils. Morlaix , Danel. Moulins, Chomet" 

Nancy, Suard. JSantes, Lehon. Nîmes, Argillier. 

Niort, Louvel. Orléans. Sallé./Viu.Brus. Pe'rigueux-

Lavertujon. Perpignan, Mouthous. Pézenas, Mar-

tin cadet. Ploèrmel, Danel. Poitiers, Chandor. Pon 
tarlier, Charmet. Provins, Cheieau. Puy {le), Tardi. 

Quimper, Buu assin. Beimi, Villaiu. Bennes. Des-

tuuihes. Rethel. Misset. Roanne, Mercier. Rouen, 
Beauclair. Sables-d'Olonne, Bossuet. Saint-hrieux, 
Ferrary. iaint-Etienne, Couturier. Saint-Germain-

en-Laye, Ayué, successeur de Fournier. Saint-Lô, 
Uoray. Saint-Omer. veuve Damart. Saint-Quentin, 
Lehret. Saint-Sersan , Beatrix. Saintes , Saucon. 

A'aii/Bur.Brière. Sedan, Bour^uignon-Nuêl. Soissons, 
Fournier. Strasbourg. Vetter. Tarbes, Sarrans. Tou-

lon, Mérie. Toulo .se. Bon. Tournay, Desma>ure. 

Tours, Reyoeau. Turin, Barric.dia et Perratooe. Va-
lenciennes , Van-ienhoue. Valognes , Collet. I ans 
\lcs), Ollier. Vendôme, Chautard. Versailles, Belin. 

Vienne . R >uvi, re. Vilry-ie-Français , Tausseral. 

Ville/ranche-sur-Saô.ie, Vodun t. (3Ï9) 

le gérant responsable, it a seul la signature, mais avec 

déiense expresse de souscrire aucun eriiragrinent ni 

dette, tous les achats el dépeusc s devant être laits 

au comptant ; 

La société est en commandite à l'égard des per-

sonnes qui adhéreront audit acre ; 

EU.' est formée sous la raison sociale FELIX et C, 

son siège est établi à Paris, rue de. la Ville-l'Evèque, 

n.35 elle a pour but la, fabrication du pain au moyeu 

du pétrin mée mique; 

La durer, de la soi i< lé es! fixée à 20 ans, à partir 

du 22 mars 1835, jour où elle s ete constituée; 

Le fonds sociai est de tiO.OOO francs, représenté par 

50 actions de 1 .0110 fr , el par deux neuvièmes cédés 

par M. FE IX à la société dans ladite boulangerie, el 

estimés lo.COo fr. 

Pour extrait : 
ACQUARÏ-KVERS. (339) 

Par acte sous seing privé ea (laie du 22 février 

183.1, il a été formé entre MM. ACHILLE MOTHES. 

FERDINAND et XAVIER DELASSAI.LK, une société en 

nom collectif pour l'exploitation de-, brevets d'in-

vention et de perfeclionnement obtenus pour la fa-
brication des capsulés gélalim uses. La raison soejate 

est MOTHES et C*. Le siège de la société rue Sainte-

Anne, n. 21. La durée est fixée à 'io ans; les actes qui 

auront pour objet d'engager la société devront être 

signés par les trois associes à peine de nullité. 

\ DELASSALLE. 

Piix de fiction 

20 francs. 

A FR. 

la Boîte 

de 

36 

Capsules. 

'''•«r»"^ " '''s SAC, F t>^
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PERFECT IONNÉES PAR A.MOTHES, RUE S . ANNE 24. 

POUR LE TRAITEMENT DES MALADIES SECRÈTES 

Au moyen de ces CftpsUles . préparées sou, la uireciiou de M. Dr/HLeNC, el lion nées ce l'approbation tie 

VAcadrmie royale de médecine, on prend le copahu pur, sans m ressentir l'odeur ni la saveur, et l'on 

suit sans dégoût le traitement de toutes les maladies secrètes, e'coulemens récens ou chi oniques, avec la 

certitude d'une guérison très prompte. — S'adresser pour les demandi s et envois, » M. A MOTHES , rue Ste-

Anne. n" SI, ï Paris . ou à M. DUBLASC , dépositaire-général, rue du Temp'e, n" 1 ,9 , à Paris.—Dépôts rhei 

1rs pharm .ciens de Paris , dans toutes les villes de France et de l'étranger. ( Voir les Affi hes. ) (334) 

Les Bandages Herniaires à Vis de Pression 
DE W1CKIIAM ET HART 

Jouissent des avantages qu'aucun autre bandage n'a présentés jusqu'à ce jour. L'on trouve un article très 

favorable sur ces Kandages, ainsi que des observations simples et raisonnées sur les Hernies, dans la Ga-

zette de santé", publiée a Pari», ouvrage, à l'usage des gens du monde el dcsbimfaiteursites pauvres. (Voyez 
tome 111. n" du 5 janvier 1835.) Pour se procurer de ces nouveaux Bandages, s'adresser di>ectemeul a MM. 

Wickbam et Hart, rue St.-IIonoré, 257, près celle Riche! eu, à Paris.—Affranchir les lettres. 

SOCIÉTÉS COMMEUC1ALES. 

(Loi du 31 mars. 1833.) 

Par acte sous seing privé , fait double à Paris . le 

t& février 183S . enregistré le 4 mars p::r Chamhrrt, 

qui a rreu 7 fr. 7 ' c. , 
UM Arrom'. LAVEUR ame, m nchand de vins > n 

gros, demeurant à Paris , rue SC -Louis , n. 5i , île 

àt-Louil, et ANTOISE VONC1UM1N jeune , aussi 

marchand de vins en gros, demeurant a Bercy, ont 
dissous, à partir du 1°' février 1835, la soucie cons-

lltuée entre eux par acte acte sous semg prive du 

9 «ep embre 1831. pour le commerce des liquides, 

.... i aism LAVEUR aîné. MONCIUMIN jeune; 
M. T A\ EUR a ete i ornmé liquidateur. 

l'r.,neois.SEnit:M, r. des Filles -Saint-Thomas. 17. 
(3S0) 

D'en ac e sous slanatuie privée, en date à Paris du 

'iï lévrier 1835. enieglsiré; 

Il appri t : 

Qu: M. PIURHE-LACREST FELIX, mu chaud bou 

langer, demeurant à Paris, rue du Faubourg-Saint 

Martin, n. 109; 
A formé une soc'élé en commandite dont il est seul 

LIBRAIRIE. 

EN VENTE CHEZ 

ED. LAGNY, LIBRAIRE - COMMISSIONNAIRE , 

Rue de Seine-Saint-Germain, (0. 

NOUVEAU CODE ET MANUEL 
PRATIQUE 

DES HUISSIERS, 
Par MM. LWF.NAS fus , el MARIE, avocat. 

Revu et corrigé p -ir M. PAPILLOK ainé, huissier à Pa-

ris ; publie avec l'approbation des chambres syndi-

cales de Paris , lîv reux, ete. 

DEUXIÈME ÉDITION , 

Augmentée de la Loi sur la con'rauile par corps, et 

d'un Supplément de di crets. luis, or ionnauee% avis 

du Conseil-d'Etat. ï gros vol. lii-b". I rix : 1C fr. 

(S ï) 

AVAS Bivtai. 

A VF.IIDEE A L' AMIABLE un FONDS de commeice 
de nouveautés. 

Ce fonds de commerce, très bien achat «n lé , situé 

dans un des quartiers 1rs plus fréquentes de la capi-

tale, >era vendu avee tous ses ustensiles et marchan-

dises en dépendons, ensemble les lits des commis et 

quantité d usten-iles de cuisine. 

Le bail des lieux où s'exploite ce fonds de com-

merce a encore douze ans à courir. 

jgOu accordera toutes facilités pour le paiement du 

prix. 
S'adresser pour les rcnselgnemeDs, à M* Aumont-

Thiévilie, notaire à Pans, rucSi-Deuis, 217. (.325) 

AUX PYRAMIDES, RUE ST-HONORÉ,293 ! 

Y E I\' T Fj Ti'VR '"«rallie 
U 'W1 ' Savraisïfc 

de HUTTELDORF et deîSEUDENSTEIN. 

Sur Mx actions prises ensemble. M. BeocAnm 

corilinue.de nélivrrr gratis une action-prime te m-
leur différente. V o pectu» fraeçais et , uvoi des listes 

Iraoe de port. Ecrire par lettres non affranchies à 

IIEN'RI REIKGAMDM . a Francfort-sur-Meln. 
Qu'on se le dise ! ($4) 

RACAHOUT 
'DES ARABE S. 

Brevtie et approuve par 'l'Académie de méaeciM. 

DE LANGRENIER, SEUL PUOPRIÉTAUE, 

Rue Richelieu, 20, à Paris. 
Cet aliment étranger, d'une réputation universelle 

et d'un usage général chez les principaux orientaux, 

est le déjeù er indispensable des c nvalescem, te 

vieillards et des gens de lettres, des enfans tt (les 

personnes nerveuses, délicates o < faibles de lu poi-
.rtne ou de l'estomac. H donne de l'embonpoint et 

rétablit proniplement les forces épuisétS. (Yoifi'to" 

truction. ) 
Au même Entrepôt : SI HOP et PATE de NAFE D'A-

RABIE, pour la guérison des rhumes , Çtttar1*H2i 
autres maladies de la poitrine et de l'estomac. (S») 

(Tribunal be (Kommcicct 
I)E PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

du lundi ii mars. 

DAVJl.N «t V< LiAlGiSF.i , li.,iuo».h«n 

<lu mardi 10 uidi'V. 

Bar'. 

Util 

ti M 

MAROTTE r ,,i»u , 
l.HAi'l l bj .1 ' 

LJRl Cilii ,t .a p 

CHA I US , irlii 

Un,. SfiïiUVkt 
lui., B ,a<..uf«. Cl'tin" 
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CLOTURE DES AFFIRMATIONS 

D O! T , brtlrHirr J !« ' V 

PorK '.rt GONVtFUU. négocia* ea *J"Cer ,
( 

tu ^ '■» i ert i-otumîat ouiiai ra , 1* . jj 

.. COMlltlilliiûB* «Il f»- r ' 

IlES E , ufjiticijiiit le 

GiUOti , kft< i«« «»(ututr, le 

EÏA>iF,R\'-t'RUGER «iC'- , lib tiret, >e 

DÉCLARATION DE FAILLITES. 

du vendredi* KM*-

COURNAMO , chef ,l'i„.li.»l o. iJ°.°''°"l:Zl r-tf 
Ju

B
e-,o„„„. M C .é ....l; -S'"», M ''.' ' p,„'„.ri «<■ \ 

— Ju
s
«-eoia M. Caire; .p-ttl, «■ 

■lAme, 12. 

PASTILLE-

DE 

VICHT, 
2 fr. la boite, 

1 fr. la V., boite. 

NATUREL 

. SI de 

; VICHY, 

1 fr. la bout 

d s Pastilles , marquées du mot VICHY , ne se ven-

dent qu'en boiles portant le cachet ci-dessus et la 

signature des fermiers de Vi. hy. Elles excitent l'up-

petil, facilitent la digestion el neutralisent le> ai-

greurs de l'estomac. Leur efficacité esl aussi reconnue 

contre la pierre et la gravi lie. 

(Voir l'instruction avec chaque boite.) 

Sous-depôls . chez Dublanc , me du Temple, 139 ; 

Toulain . rue St-André-des-Arts, 52 ; Delnudre, rue 

des Fi aiics-Boui gcois-St.-Mi'-hel. 13; et dans toutes 

les villes de France et rie l'étranger. (53) 

Bnrghilri « Paris , 
ïleçu tin franc dix ce»tii»cs 

Vu par le maue o» n „ 

légalisation de la signature PIHA^ 

u4«arron^^ 


